
 

Un bel encouragement pour les jeunes familles 
de la part de la Ville! 

 
La Ville de Plessisville désire encourager les jeunes familles résidant sur 
son territoire en accordant une aide financière pour l’achat d’un ensemble 
de couches de coton. 
 
Les familles qui les utiliseront auront droit à un remboursement de 100 $ 
sur présentation des documents ci-dessous : 
 

• la facture originale de l’ensemble de couches de coton (minimum 20);
• une preuve de naissance de l’enfant; 
• une preuve de résidence ainsi qu’une signature attestant que les 

informations exigées sont véridiques. 
 
Sont admissibles à cette aide financière, toutes les familles ayant des 
bébés nés depuis le 1er janvier 2008 et résidant sur le territoire de la Ville 
de Plessisville. Une seule subvention est accordée par enfant. 
 
Vous êtes intéressé? Présentez-vous à l’hôtel de ville, aux heures 
normales d’ouverture, et demandez le Service de la trésorerie. Votre 
demande sera complétée puis, la municipalité vous fera parvenir votre 
subvention. 
 

Voici donc un bel exemple 
d’encouragement de la Ville de 

Plessisville 
pour la famille et l’environnement! 

 
Complétez le formulaire ci-dessous et 
apportez-le lors de votre visite à l’hôtel 
de ville. 
 
 



 
 

PROGRAMME DE SUBVENTION 
 

COUCHES DE COTON 
 
 
NOM :                                                                      
ADRESSE :                                                          
  Plessisville (Québec)          G6L               
 
Nom de l’enfant :                                                 
Date de naissance :                                              
 
Pièces jointes :  Preuve de naissance   

   Preuve de résidence     

   Facture d’achat    

 
Je certifie que les informations ci-haut sont véridiques et je m’engage à utiliser les couches de coton. 
 
Plessisville, le                            200   
 
 
 
                                           
                     Signature 
 
 
 

Réservé à l’administration 
 
 
Demande reçue par                                  Poste comptable : 02-590-01-971 
Autorisation de paiement par                       
 

 
 
 
VERSO : Modalités du programme – résolution #097-08 adoptée le 5 mai 2008 




